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Les sages-femmes ont le droit de prescrire
Des médicaments
Des examens biologiques (prises de sang, etc..)
Des examens de radiologie et d’échographie

Les sages-femmes réalisent les consultations de contraception ?

Une sage-femme peut poser un stérilet
Une sage-femme peut prescrire toutes les pilules

Les sages-femmes réalisent les consultations médicales de grossesse ?

Les sages-femmes réalisent les séances de préparation 
à la naissance et à la parentalité ?

Une sage-femme peut faire la déclaration de grossesse
Une sage-femme réalise le suivi médical de toute la grossesse

Les sages-femmes réalisent les échographies au cours de la grossesse ?

Une sage-femme peut faire la première échographie
Une sage-femme peut faire la deuxième échographie
Une sage-femme peut faire la troisième échographie 

Les sages-femmes réalisent les consultations médicales postnatales
de la mère et de l’enfant ?

Les sages-femmes réalisent l’accouchement normal
sans la présence d’un médecin ?

Les sages-femmes réalisent les séances de rééducation périnéale ?

Les sages-femmes réalisent les consultations gynécologiques de prévention ?

Une sage-femme peut faire le frottis du col de l’utérus
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